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Chambre des lleprésentants. 

SfANCE DU 28 .ÎANVIER 1848. 

•~récliL sujplémentalr« de 1,300,000 francs au Iïépartemen! des Iravam 
Publics (r). 

Rapport [ait, au, nom de la section centrale (2), pat· 1\1. RoussELLE. 

MESSIEURS~ 

Le Gouvernement a demandé à la Chambre d'ouvrir au Département des 
'Travaux Publics un crédit supplémentaire d'un million trois cent mille francs 
(1,500,000 fr.), pour travaux extraordinaires de construction et d'améliora 
tion des routes. 

L'exposé des motifs du projel de loi exprime << qu'au moyen de ce crédit, 
)> dans lequel serait confondu celui de 400,000 fr. proposé au Budget de 
>1 l'exercice 1848, tous les engagements contractés par le Gouvernement sous 
>) l'empire de circonstances malheureuses pourraient être entièrement éteints 
~i et l'on se trouverait à même, non-seulement de faire adjuger prochainement 
>, de nouveaux travaux pour une somme d'environ 1 /.WO,O0O fr. qui serait 
n prélevée sur les exercices 1848 et 1849, mais encore de pourvoir, dès 1849, 
» à l'exécution de travaux auxquels les crédits votés aux Budgets de 1849 et 
» ·t 850 seraient consacrés. >> 

La section centrale qui a examiné ce projet de loi m'a fait l'honneur de me 
charger de vous présenter le résultat de son examen. 

(•) Projet de loi, n° i7. 
(~) La section centrale, présidée par M, DELFossE, était composée de MM. MERCIER, S11,AnT, 

OsY, RousSiiLLH, DAVID et Lrs, 



[ N° 9H. l ( ~ ) 

Ihseussion If ans les .<1('ctioiis. 

La 110 se ction , avant tonte délibération 1 a adressé à 1\1. le Ministre 
Finances une série de questions à laquelle ce han t fonctionnaire a répondu 
la note suivante : 

L'on dcmnude : 

·! 0 L'indication des dépenses dé,jà faites 
parmi celles mentionnées :'I l'expose des 
motils ; 

2° La date et l'analyse des arrêtés pris 
pour accorder les subsides à couvrir; 

5° Le degré d'avancement, par pro 
vince, de chaeunc des routes en construc 
tion et l'époque à laquelle clics seront 
terminées; 
/i,0 Les sommes que les provinces, les 

cornmu ncs et les particuliers se sont obligés 
ù supporter; 

~0 De quelle somme l'on pourrait, dans 
l'état actuel des choses, disposer, en 184-8, 
pour construction de nouvelles routes. 

L'exposé des motifs à l'appui du p10jN 
de loi porte à 2,099,770 fr. les dépenses 
qui ont clù ètrc ordonnées en dehors des 
prévisions, pour venir instnntnnémcnt au 
secours de la classe ouvrière. 

Cette nouvelle charge est venue aggraver 
la situation du budget ordinaire, cl l'u fait 
sortir complètement de son état normal ; 
car les dépenses de plusieurs routes en voie 
d'exécuuon a voient déjà été échelonnées en 
proportion de l'exécution, ainsi <1uc cela 
s'est toujours pratiqué, sur les exercices ù 
venir. 

Ces dépenses comportaient 
ensemble une somme d'envi- 
ron • . fr. 3,·155,000 
à laquelle ajoutant les deux 
millions cent mille francs pour 
travaux supplémentaires . 2,100,000 

l'on trouve pour total des 
sommes engagées . ti,255,000 
Pour couvrir ce chiffre qui 

représente la part contribu 
tive de 1'Étot, le Gouverne- 
ment avai; les ressources sui 
vantes : 

Exercice 1846. 

Somme dispo 
nible pour con 
struetion de rou- 
tes. . . . fr. 1,158,000 

Crédit extraor- 
dinaire . 400,000 

Fr. 1,t>58,000 

A reporter. . ~,253·,000 
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Report. . ?5,235,000 

Exercice i 8 4 7. 

Somme dispo 
nible pour con 
struction de rou- 
tes, . fr. 1,091,000 

Crèdi; extraor- 
dinaire . 400,000 

Fr. 1,4\H,000 

Exercice '1848. 

Somme présu- 
mée disponible . 904,000 

Crédit cxtraor- 
dinnire . 400,000 

Fr. 1 ,504, 000 

Total des 5 exercices, fr. 4,555,000 

Restait donc encore ù réa 
liser une somme de . 900,000 

qui devait nécessairement être prélevée 
sur celles qui seront éventuellement dispo 
nibles sur les exercices suivants. 

De cette situation des choses, il s'ensui 
vait , ainsi que l'exposé des motifs le fait 
connaitre, que les ressources de 1848 se 
trouvaient entièremen: absorbées. 

Un crédit supplémentaire pouvait seul 
faire changer eeuc situution anormale et 
contraire il toutes les règles de bonne ad 
ministration : l'allocation de la somme de 
1,500,000 fr., demandée par le Gouver 
nement, atteindra ce but, en mème temps 
qu'elle permettra de dégager le Budget de 
1848 de - la charge extraordinaire de 
lt-00,000 fr. qui y figure. 

Ce n'est donc, en définitive, qu'un cré 
dit extraordinaire de 900,000 fr. qu'il 
s'agit d'acordcr pour liquider le passé et 
rétablir l'ordre normal. 
Il s'ensuivra aussi c1uc l'on pourra af 

fecter ù des constructions nouvelles la plus 
grande partie de la somme éventuellement 
disponible sur l'exercice 1848, et en éche 
lonnant une faible partie de la dépense sur 
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1'1C'\Crric<' 181n, toujour, en pt oportiou <k 
l'cxccntion. ainsi que cela s'c<;1 c01ht11111- 

111t'n1 prali1p11'•, l'on pouna entreprendre 
trè~ prochaiucmcnt [les uuvnu-, nculs JU~ 
qu'à concurrence d'une somme d'environ 
'1,':200,000 fr. 
Toutefois les engagements ré-ultunt llt--. 

contrats existants seront strictement oh 
sen és et cc dans les limites ûvées pnr ces 
contrats, de telle sorte qu'il ne sera dispo-é 
lin ert'·llit demnndl~ qu'au fur et à mesure 
des échéanocs des engagements contrnetés. 

Une grande partie des travaux cvtrn 
ortlinnires que l'on a été forcé d'ordonner 
pour nuénucr en partie le mal que ln mau 
vaise récolte de 18Mi avnit arneué, ont dù 
être entrepris immédiatement, et l'on avait 
prévu que presque la génfrulilê de ces 
travaux pourrait ètre achevée en 1817. 
Aussi, ln plupart sont-ils aujourd'hui ter 
minés ou très avancés, Il ne reste plus 
q11c les trnvauv de quelques routes, con 
sistant principalement en pavage, qui ne 
pourront l'èu-c que dans le courant de 
18.1,8. Cl'S travaux n'ont qu'une valeur 
d'environ t;00,000 fr. 
Il étnit donc rationnel de rattacher le 

crédit extraordinaire de 1,500,000 fr. ù 
l'exercice 18/J,7, d'autant plus que ln 
majcurcparrie des dépenses cxtruordinaires 
de 2,100,000 fr. restant ù solder, pourra 
l'être sur les fonds de cet exercice. 

Une remarque essentielle qu'il ne fout 
pss perdre de vue, c'est que lorsque le 
Gouvernement a pris sur lui de faire 
entreprendre des travaux extraordinaires 
pour foire face à la situation fûcheusc du 
moment, il avait été bien entendu que 
ces dépenses extraordinaires seraient cou 
vertes, sinon en totalité, du moins en 
partie, au moyen de ressources cxtrnort ]j. 
naires, et qu'il y serait affecté un crédit 
extraordinaire d'un million, ainsi que 
l'atteste une dépèehe de l'ancien Ministre 
<les Finances, en date du G octobre 1846, 
dont il a été fait mention ù la séance du 
2 décembre dernier. 

S'il en eùt été ainsi, une disposition royale 
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nurnit nécessairement détcrmiru' l'emploi 
du fonds spécial qui nurnit éle voté par la 
Législnun-e ; mais en l'absence de cette 
mesure, les dépenses cxtrnordinnircs failc~ 
en 18l~li cl '18/i- 7, en dehors des prévi 
sions, ont été confondues avec celles pou!' 
constructions ordinaires, et Jc•q ullocatiens 
extrnordinaircs de 400,000 fr., nccordèes 
pendant ces deux exercices, ont été consi 
dérées comme de simples majorations (les 
crédits affectés nu service généml <les 
routes. 

Le tableau ci-joint présente, du reste, 
d'une manière complète, tous les rensei 
gnements réclamés par la 1 '" section, 

Les arrètés décrétant les différentes 
routes entreprises ne stipulent ni l'impu 
ration de la dépense, ni les époques de 
payement, ces payements devant avoir lieu 
au fur et ù mesure de l'avancement des 
travaux, sur le , u de eertifleats de récep 
tion, tout en se renfermant dans les termes 
des contrats. 

La même section ayant pris connaissance de cette réponse, a proposé de 
réduire le crédit à six cent mille francs (600,000 fr.) et cela par siœ voix 
contre trois et trois abstentions. 

Elle a ensui te ad opté le dernier paragraphe du projet <le loi. 

La 28 section a donné plein pouvoir à son rapporteur, désirant toutefois 
que l'on vérifie à quelle espèce de travaux. ce crédit est applicable. 

La 5° section ne s'est pas prononcée sur le fond de la question. Elle a chargé 
son rapporteur de demander des explications sur l'énorme différence qui 
existe entre les sommes dépensées ou engagées pour la Flandre orientale et 
celles dépensées ou engagées pour la Flandre occidentale. Elle l'a chargé aussi 
de recueillir des éclaircissements sur Ja répartition détaillée des engagements 
pris dans chaque province et sur les intentions du Gouvernement quant à ceux 
des travaux qu'il se propose d'entreprendre ou de faire exécuter. 

Dans la 4° section un membre a exprimé le désir que l'on majorât là partie 
du crédit destinée à la province de Luxembourg , eu égard à l'étendue de son 
territoire. 

Un autre membre ayant émis le vœu que les fonds de l'État fussent de pré 
férence appliqués à l'amélioration de la voirie vicinale, les routes que l'on 
construit depuis quelques années ne rapportant pas en général de quoi cou 
vrir les frais d'entretien, la majorité s'est réunie à ce vœu. 
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Ensuite la 4° section a chargé son rapporteur de demander : 

1 ·' Un état indiquant les provinces où les routes ont été décrétées et le degré 
d'avancement de ces routes; 

2° Si ch';_ji, des enaaucnwnls ont elé pris pour ·j 849, SUI' le crédit or di 
narre. 

Enfin le projet de loi ayant été mis aux voix, un membre l'a adopté; cinq 
membres se sont abstenus jusqu'à de plus amples explications. 

La ll0 section a adopté le projet à l'unanimité; elle désire toutefois que l'on 
précise rlavantaae la somme des dépenses déjà faites que le crédit doit couvrir; 
et elle sollicite des explications sur le point de savoir si le Ministère se propose 
d'anticiper sur les crédits de 184!) et 1850. Elle fait enfin observer que le 
projet de loi ne mentionne pas sur quel exercice la dépense sera imputée. 

La 6° section l'a, de même ~ adopté à l'unanimité; mais elle demande les 
renseiguements suivants: 

1° Quels sont les crédits dont il a été disposé par anticipation pour travaux 
de roules depuis 1845, exercice par exercice? 

2° Quelles sont les routes ou parties de routes exécutées on à exécuter sur 
le crédit demandé de 1,300,000 fr., et de quelle manière ces trnvaux se 
répa rtiront-ils sur chaque exercice? 

.:i0 Autant que possible, quels sont les travaux qui seront exécutés sur la 
somme de 1,200,000 fr. appartenant aux exercices 1848, 1849 et 1850? 

Elle demande encore s'il ne conviendrait pas de réduire à 900,000 fr. le 
crédit pétitionné I en laissant subsister au budget de 1848 l'allocation extraor 
dinaire de 400,000 fr.; et enfin s'il ne faudrait pas que le crédit fùt rattaché 
aux budgets pendant. les exercices desquels les travaux ont été ou seront 
exécutés. 

Dise 1, ssion. en section centrale. 

La réponse de M. le Ministre des Finances aux questions posées par la 
1 re section et le tableau y annexé, montant à l.r somme de 2,099,770 fr. , 
soit 2,100,000 fr. des dépenses ordonnées en dehors des prévisions pour 
venir instantanément au secours de la classe ouvrière, ont p,u'u remplir en 
partie l'objet des demandes diverses des sections; mais 1'1. le Ministre faisant 
men lion d'une autre somme cugagée s'élevant à environ 5,135,000 fr., la 
section centrale a demandé un état détaillé de ces nouveaux engagements et 
cet état lui a été remis. ( Il restera avec le tableau prémentionné déposé sur 
Je bureau de la Chambre pendant la discussion.) 

L'un et l'autre se résument par province, ainsi qu'il suit; 
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m;SIGNA'l'ION 
DF.S 

PROVINCES. 

Dln;:.si:s IJT<IJO,'s~,'.i:s z:x DE• 1 ~IJ~n,t:Sl:NGrnliF.SSUl\l,RSDIF· 
IIOHS OJ•:S l'n>:VJS!ONS l'Ollll Flll!:NTS EXEI\CICES l'OUR 
vi.x u, INSl'ANT\N.t~l'tISN'J' A.U t;0NS'fl\l1C'rlON nu l\OlJ'!'ES, 
SF.C:OVHS Df; l«\ Gl,ASSf; OU· Al,l,OC~\'1'10.NS: llE SlJllSIIll•:S,. 
VHJ•:1rn, ETC,. A 11ARTII\ JH: 18/16, 
---~~- 1.-- ·----.----- 

Somme totale, 
Somme n payer 

sur 
les exercices l84fl 

ul sui vant. 
Toinlrs. 

A payer 
sur 

les exercices 1840 
et suivant. 

TOTAL 

1 

Gëuërn]. 
Ilcstnnt à payct 

sur 
les cxcrci ces 18\ij 

et suivant. 

Auvers . 

Brabant. . 

Flandre occidentale. 

Flnndre orieutale . 

Hainaut . 

Liége .•.........•. 

Limbourg ..•...... 

Luxembourg ••••• , • 

Namur ......••.••• 

'J'OT.àUX,,,, • • 

Fr. 
Hi0,000 

265,464 

85,0OO 

l'.iJ.2, 117 

252,16!> 

217,StlO 

266,000 

9tl,240 

2~0,!J54 

Fr. 
rs.oœ 

>) 

:it>,797 

20,000 

121,000 

l'r. 
2!0,040 

132,289 

268,510 

100,500 

t>W,159("J 

75B,620(b) 

ü25,00O 

220,400 

410,800 

Fi•. 
50,000 

202,1ti2 

219,890 

!>7,280 

4ri,OOO 

50,68·1 

2,099,770 268,561 5,155,898 65-1 ,003 

Fr. 
578,0.W 

590,765 

5tH ,510 

642,417 

747,504 

9~5,4,70 

770,0D0 

524,640 

661,764 

Fr. 
415,000 

» 

,, 
at>,797 

222,H>2 

27G,4tî4, 

218,280 

41>,000 

50,681 

tS,235,608 

M. le Ministre des Travaux Publics a remis, en outre, à la section centrale 
du budget de 1848, qui l'a communiqué à la section centrale du crédit 
de 1,500,000 fr., un. tableau, général contenant la nomenolature des diffé 
rentes commurucations dont l'eeéoution est oioemën; réclamée) et l'ùidi'oation 
du deg·l'éd'inst-ructùm des projets. Ce tableau évalue à la somme de 4,475,000fr. 
la dépense approximative à la charge de l'État. 

La part de chaque province y est indiquée au taux suivant 

Anvers 

Brabant 

Flandre occidentale. 
Flandre orientale 
Hainaut 
Liégé • 
Limbourg 
Luxembourg. 
Namur 

Total. . fr. 

380,000 
468,000 
355,868 
114,000 
266,750 

1,270,152 
445,550 
565,000 
808,000 

4,475,100 ----- 
(a) Da!IS cette somme, il y a 20,000 fr. pour une route commune avec lu Flandre occidentale et 2t56,670 fr . 

. pour le remplacement par un pavage d'une partie de l'empierrement de la route rie Chnrteroy vers 
Philippeville. 

(b) Dans cette somme, il y a 80,O0O fr. pour I'ourerture <l'une rue ù Liége, .entrc la Place St-Lambert et la 
rue derrière le Palais. 
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(Le tableau prémentionné sera égnloment déposé sur le bureau de la 
Chambre pendant la discussiou.] 

Noriobstnnt ln prnduction de ces pièces 1 ccrtnins po ints restaient i\ élucider 
ponr achever l'instruction de cette n!Iiil'e. En conséquence, quelques questions. 
nouvelles ont été posées prn la section centrale ù l\I. le Ministre des Finances. 
En réponse, elle a reçu ln note que nous trauscri vous ici : 

Obt1ct•vnli 011,s. 

Dans le tableau adressé t'i la. t '° section, 
l'on n compris ln totnlité de la dépense de 
construction de routes ordonnées il pnrti l' 
de l S,H.i , en dehors des prévisions, cl ln 
somme de tous les cngngcmcrus pris 1'1 dater 
de 18Ml, tandis que l'on n'a imputé en 
,lt':duction que les crédits ouverts i1 compter 
de ceue dernière année. 

Les développements à l'appui du budget 
de 18/4.6 portaient que pnr suite des me 
sures exceptionnelles prises à raison des 
circonstunccs, il était résultè un surcrott 
de churges de plus de 1,800,000 fr., que 
l'on cornptuit pouvoir couvrir au moyen 
d'une allocation spéciale de ,1.Q0,000 fr., 
en 18J-G, et d'une nuire de G00,000 fr., 
en 181~7; le surplus pouvant e(1'0 prélevé 
sur le chiffre ordinaire qui serait affecte 
les années suivantes nu service des routes. 

Que pom ne pns grèvcr trop le budget 
de 181~7, l'on s'est contenté de demander 
une allocation extruordinnircdo i\.0O, 000 fr.; 
mais nvec la réserve de pétitionner les 
200,000 fr. restants au budget de 1848. 
Qu'r,insi, flVCC des crédits extraordinaires 
s'élevant ù un million, le Département pre 
nait l'engagement d'éteindre toute la dette 
résultant des travaux faits en '1840 en de 
hcrs des prévisions, 

OrJ les budgets de 184.,6 et de '18/4,7 ont 
alloue 800,000 fr., à compte du million; 
il ne restait donc t\ fournir que 2001000 rr. 

Mois en f 84G, les truvaux en dehors des 

Cc n'est qu'à la (1n de l'rmnéc 18~-~ que 
ln crise nlimcntnirc s'est fnit sentir, et qu'il 
a étt') pris des mesures pour aucnucr en 
partie le mnl, en organisant des travaux 
pour occuper ln classe ouvrière. 

Ces trnvaux n'ont, ln plupart, \Hl être 
entrepris qu'un commencement de 18~,G, 
et pnr suite aucune dépense de cc chef n'a 
été imputée sur 184-o; l'on ne pouvait dès 
lors faire entrer en ligne de compte rpre 
les ressources il partir de i84,û. 

Il est constate, et le tableau fourni t\ lu 
1 ro section le prouve ù sufûsanee, que les 
travaux extraordinaires entrepris en dehors 
des provisions se sont èlevés à la somme 
de 2, '100,000 fr. 

Que pom couvrit· ccuo dépense l'on n 
obtenu en 1846 et 184.,7, une allocation 
cxtrnort! inairc de 800,000 Ir., et que dès 
lors il restait fi trouver encore 1,300,000 
francs, Oll seulement aoo,ooo fr ., en lois 
sant subsister nu budget de 1848 le créd if: 
extruordinaitc de /2,00,000 fr. 

Lorsqu'on a déclaré en 18Mi, que les 
800,000 fr. munquants pouvaient ctre pris 
sur les exercices l'i venir, l'on disait vrai; 
car cette somme aurait pu, mais en violant 
In loi de comptabilité, ètre repartie sur l'al 
location ordinaire de quelques exercices; 
mais il est à observer, que clans ce cas, ces 
exercices se seraient trouvés fortement grè 
ves ù raison de cc que des échelonnements 
de sommes assez importantes avaient eu 
lieu jusques sur l'exercice 1849, pour 
couvrir des dépenses déjà ordonnées. 

Cette marche pourrait , ü la rigueur, 
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prcvrsrons paraissent avoir continué et 
necru ln dépense d'environ 300,000 fr. 

En d'autres termes, c'est ::500, 000 fr. 
qu'il ïnndrnit 11joutc1· aux 200.000 fr., ros 
tant ù oouvrii-, et pnr conséquent pour se 
mnintonir dnns l'hypothèse des développe 
monts du budget de 18~-7, il ne s'ngm1it 
que d'un crédit cxtraordinnlrc de o00,000 
francs,ct non 1,300,000 fr. 

Ln section ccnuale désire avoir des rcn 
scigncmcnts sur les points suivants : 

1 ° Les trnvnux auxquels doit foire fucc 
ln somme de 5,133,000 Ir.. sont-ils tous 
adjugés et en cours d'exécution, et quel 
est le dceré d'avnnccment des 011vn1gcs, v U 

en spéciflant leur importance en somme 
aussi approximative possible'? 

2° Quelles sont les routes ou parties de 
routes, mcntiounées dans létnt, qui ne 
sont pas encore adjugées, en indrquuut ln 
somme qu'elles doivent coùter et l'époque 
où l'on croit qu<.; les u-avuux commence 
ront 7 

5° Quelles sont les dispositions prises 
par le Gouvcrnemcn t pnu r les sommes 
engagées, tnnt ù cause des trnvaux dcsdites 
routes qui sont terminées, ou en cours 
d'exécution, qu'il cause de ceux ù adjuger 
encore? Sur quel exercice chaque paye 
ment partiel doit-il être impute? 

Dans la supposition de l'allocation d'un 

eue suivie il l'égnrd des 1,500,000 fr. de 
dépenses cxt rnortlinuires restant i\ couvri r; 
runis il en résulterait. ainsi qu'on l'a dit 
dans les dèvcloppcments {1 l'nppui du prn· 
jet de loi> que non-seulement ln somme 

' ' 1 · 'l 1 1 v /4 ,, ' 1 '. ' Jll'l\Slltllü\) ( 1spo111 l 1.) sur : n ."-.) scrmt ( ep~ 
j ' ' ' 1 1 l ' . ( t.~ 1l Jl!'C'S('rJL, totn ornent H )H)l' )00 llWIS 

que les budgets des nunècs suivnntcs se 
uouvcraicnt encore grévé,, ,\ l'avance, d'une 
charge de p1·ès de fJ00,000 l'I',; c'est-il-dire, 
CJUC l'on ne pourrait adjuger aucune con 
struction de route en l G/2,8 L'.l peu de chose 
pcnrlnnt les années suivnntes. 

C'c,,t pour sortir de celle situation réel 
lernen; Iùcheusc, cl nlin de: dt'.:gngcr, en 
panic, l'avenir dunc chnrgc cxtraordinnirc 
considérnble, qul' l'on n cru devoir rée.amer 
I'ullocntion d'un crédit cxtrnordinuire de 
1,500,000 Ir., nu moyen duquel celui clc 
/i-00,000 Ir., porte Hl! Budget de 18!~8, 
viendrait ù dispuraltrc. 

Le tableau ci-joint, analogue ù celui 
deji1 fourni pour la dépense extraordinaire 
de 2.to0,000 l'r. l't que ln section centrale 
n reconnu sutisfaisant. contient tous les 
rcnscig11crn en ts ci-contre. 

Toutes les sommes engagées pourront 
ètrc soldées nu commencement de l'excr 
cicc 18ô0, tout en restant dans les termes 
des con urus. 
Toutefois, il n'est p[ls possible d'indi 

quer dès li présent sur quel exercice sera 
impute chaque payement partiel; cela de 
pcudru de diverses circonstances que l'on 
ne saurait prévoit· ù l'avance. 

I1 résulte des développements d1~jà 
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crédit c;-.trnordiunirc de 1,300,000 fr. rt 
d'un créd it ordinaire de ~00. 000 Ir., an 
Budget de 1848, l'on pourrait, dit la note 
du ·I O décembre, affecter ù des construc 
tions nouvelles la plus p;randc partie de 
ln somme éventuellement disponible sur 
l'exrrcicc ·184,8 , et en échelonnant une 
faible punie sur l'exercice ·1849, toujours 
en proportion de l'exécution, ainsi que cela 
s'est eonstarumcnt praüqué , l'on pourrait 
f'11trcprcndrc très prochainement des tra 
vaux neufs ù concurrence d'une somme 
d'environ 1,200,000 fr. 

Ln scet ion centrale ne s'est pas bien 
rendu compte de cette possibilité, abstrac 
tion faite de l'état d'instruction des projets 
de l'OULCS. 

E11 cfîct, ln note du 10 décembre porte 
le chiffre des engagements ù cou vrir 
ù • . fr. ti,233,000 

Ajoutant celui des nouvel- 
les dépenses. 1,200,000 

]l faudrait une somme de. 6,435,000 
Suivant la note on peut pré- 
lever : 

i O Sur l'excr- 
cice 1846 .. fr. 1,1558,000 

2° Sur l'exer- 
cice '1847. . • 1,491,000 

3° Sur l'exer 
cice 181.1-8 dans 
l'hypothèse de 
l'allocation du 
crédit pétitionné. 904,000 

4-0 Ajoutant le 
crédit extraordi- 
noire. . . . 1,500,000 
L'on n'aqu'une 

somme de . . t:S,255,000 t>,':.!55,000 
De sorte qu'il manquerait fr. 1,200,000 

En d'autres termes, et si rien n'est à 
imputer sur 18M5, on devrait suspendre 
toute entreprise nouvelle en 1848, i1 moins 
d'anticiper sur les exercices futurs. 

Quelle pourrait ètre l'anticipation et 
comment devrait- elle êtrcéchelonnée? 

:'.5° Au projet de budget de 1848, eha- 

fournis, que les dépenses ordinaires crht'· 
lonnécs sur les divers exercices ü partir 
de 184ü, comportent une 
somme de . . fr. 5,133,000 
11 laquelle ajoutant les 2,100,000 
montant des travaux extrnnr- 
dinaircs, 
L'on aura un total de . . fr. b, 233,000 

Pour couvrit· cette dépense, 
l'on porte comme ressources, 
savoir : 

Sur l' excrc icc 
'! 84G. . fr. ·I ,rj58.000 

Sur l'exercice 
1847. 1,lt,91,000 
Excédant pré- 

sumé disponible 
sur 1848 904,000 

Crédit extra- 
ordinaire. 1,300,000 

:l, 255,000 
Dépenses et ressources ba- 

lancées . " 

Mais il est à observer que le chiffre 
de t>,2557000 fr ,, renseigné ci-dessus, 
comprend tous les eng::igemenls ordinaires 
et oxtraonlinnires échelonnés depuis f 846 
jusqu'en 18ti0, engagements tians lesquels 
figure une somme d'environ 900,000 Ir., 
imputée sur les exercices 1849 et 18o0 et 
qui continuera à qréoer ces exercices ; l'on 
pourra donc disposer en 1848 de ln somme 
de 904,000 fr. présumée disponible sur 
cet exercice; et en y ajoutant 300:000 fr., 
à prendre sur 1849, et, au· besoin, sur 18150, 
l'on trouve les 1,200,000 fr. mentionnés 
ci-contre. 

Ainsi qu'on l'a déjà fait connaître, la 
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pitre II, scct, 1rr.,nrt. 1°' litt.JJ, il e st 
porté pour travaux en dehors des bum: 
d'entretien une somme de 2~-'2,nO0 fr., 
qui, vu le transfert au chapitre du pt'rson 
nel de !57,'IOO fr., laisse disponible une 
somme égale nu crédit accordé pnur le 
nième service, aux budgets de 1 MG et 
1847. 

On remarque qu'aux Dh·clopJicments chi 
Budget de 181-8, on se rèlèrc à ceux du 
Budget de 18/2,7, et que ceux-ci portent: 

" Dans le cm; 0ù celle allocation ne 
" serait pa<s entièrement nhsorhée , cc qui 
" resterait éventuellement disponible, vicn 
" drait augmente!' ln somme affectée aux 
" constructions nouvelles. " 

Or, il pnrait des chiffres posés dans la 
note du 10 décembre, que l'on a pu préle 
ver sur ces crédits pour construction de 
routes nouvelles : 
En 18Mî 
En 1847 

Total. 
En moyenne . 

. f1·. 136,G158 
11ts,752 

. fr. 2D2,390 
1 '2G, 19:> 

Ne peut-on espérer ln mème économie 
pour 1848, et par conséquent d'appliquer 
au moins 100,000 fr. de ce chiffre à l'ex 
tinction de 1a delle de 2,100,000 Ir., ou 
bien, des engagements pris jusqu'à concur 
rence de 57155,898 fr., à partir de 1846? 

ü0 Enfin, la 5c section a chargé son rap 
porteur de solliciter des explications sur 
l'énorme différence des sommes dépensées 
ou engagées pour la Flandre orientale et 
pour la Flandre occidentale. 

somme de 21.i-':!, 000 Ir., mentionnée ci 
courre, est destinée il faire fore i1 toutes lt•" 
éventualités pendant une nuncc entière et 
aux dépenses tic toute nature résultant de 
cas de force majeure , tels qu'inondation, 
destruction de ponts, pontoeaux, enlève 
ment de neiges, etc. Elle doit servir aussi 

<.; 

nu pnycrncut des terrains i\ ncquérir par 
suite de l'adoption de plans d'alignement 
dans les traverses de villes. 

Eu ad mettant qu<' celle allocation laissât 
sans emploi , comme en ·t 8H\ et 1847, 
une somme <l'environ 12ü, 19~5 fr.. encore 
11e pourrait-ou compter que sur une nè 
faible économie de ce chef, attendu <JlÙH 
1848, il y aura à pourvoir ù ln reccnstruc 
tien de trois grnnds ponts, l'un à Theux, 
sur la route de Theux ü Battice; l'aut re ü 
Dinant sur la Meuse, et le troisième sur la 
Senuc ù Bruxelles, route de Bruxelles ù 
Gand. 

La dépense ü résulter de la reconstruc 
tion de ces trois ouvrages d'art, peut être 
évalue globnlcmcnt, et par approximation, 
à 80,000 fr. Resterait donc un boni 
d'environ /~6,000 fr., qu'une sngc pré 
voyance commande de tenir en réserve. 

La différence entre les sommes affectées 
aux deux Flandres s'explique facilement. 

Une seule route importante restait à en. 
trcprendre dans la I'Iandre occidentale, 
celle de Loo à la route de Dixmude à Ber 
vyse, avec embranchement sur le hameau 
de Grogne. 

L'instruction du projet de cette commu 
nication ne se trouvait pas complétée, et 
d'un autre côté, la province qui devait 
intervenir pour une forte part dans ln dé 
pense se trouvait dans une situation finan 
cière telle qu'il lui était impossible de 
s'imposer de nouvelles charges. 

L'exécution de la route s'est donc 
trouvée forcément ajournée, mais elle 
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pourra probablement avoir lieu en 184-8. 
Dans la Flnndrc oricutale , Jeux grandes 

routes ont pu litre entreprises immédiate- 
ruent, savoir : celle de Nederbrakel il Rc 
uaix, cl dElst ù llundcghcrn. 

La première <le ers routes ri soule cm 
porté une dépense de plus <le 400,000 fr. 

C'est nu moyc.·n de l'organisation instan 
tnnée de ces travaux que l'on n pu donner 
de l'occupation t1 un grand nombre d'ou 
vricrs des diverses localités où ln misère se 
faisait le plus v ivcmcnt sentir. 

Ces travaux ont Né d'un très grand se 
cours ponr ln populution de ces contrées 
mnlhoureusos. 

De ces explications et des tableaux résumés plus haut, il résulte 
que la somme nécessaire pom remplir tous les enrrnae1nents con 
tractés pour construction cl amélioratiou des routes, défalcation 
faite de la somme de 899,364 fr , qui, aux termes <le ers engage 
ments cl des contrats d'adjudicat ion , ne doit être payée qu<) sur 
les exercices ·1849 et 18!50, s'élève à. . . . fr. 4,554,504 
que les sommes, dont le Département des Travaux Publics peut 
disposer sur les exercices 1846 et 1847, montent à . 5,029,000 

d'où ressort un manquant de 
el en somme ronde. 

. fr. 1,305,304 
1,500,000 

C'est celte somme que le Gouvernement demande afin que les crédits volés 
pour 1848 soient entièrement libres, et que, au moyen d'une anticipation 
nouvelle d'environ 300,000 fr., qui serait ajoutée à celle dont les exercices 1849 
et 18l'>O sont déjà grèvés, il puisse entreprendre de nouveaux travaux de 
routes jusqu'à concurrence de 1,200,000 fr. 

La section centrale, à la majorité de quatre voix contre deux) a adopté la 
proposition ainsi expliquée. 

Les membres opposnnts auraient. voulu que le crédit Htt réduit à un million. 
Et à celte occasion un de ces membres a exprimé le désir, déjà manifesté par 
la 4c section, crue le Gouvernement approfondît, pour le Bud13et de 1849, la 
question de savoir s'il ne conviendrait pas de restreindre considérablement, si 
pas d'arrêter tout à fait la création de nouvelles routes, el d'appliquer une 
plus forte somme à l'amélioration <lB la voirie vicinale. 

Il a fait remarquer que le produit des barrières ne laisse plus maintenant 
qu'un excédant fort modique, et que ce n'est qu'au moyen d'un prélèvement 
très important sur les fonds (p~nérnux de l'Étal que l'on construit des routes 
dont la plupart ne rapportent pas de quoi couvrir les frais de leur ent rel ieu , 
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d'où une charge permanente dont l'État n e serait pas grèvé si l'on se bornait 
à donner des subsides aux provinces et aux communes pour l'amélioration, le 
pavage ou l'empierrement de leurs voies de communication. Et dans son 
opinion, ce n'est pas là le seul inconvénient <lu mode actuellement suivi; il en 
existe un autre non moins grave ; c'est que si lors du classement' des routes 
que le Gouvernement doit soumettre aux Chambres, aux termes du décret du 
Congrès national du 6 mars 1851, il est a mené, ainsi que le prnpose la section 
centrale du Budget des Travaux Publics (pane j 1 <le son rapport), à remettre 
à la charge des localités qui en profitent certaines des roules construites dans 
le système actuel, il s'élèvera peut-être des réclamations insurmontables, car 
les provinces et les communes ne pomTon t-elles alléguer avec quelque raison 
que, si elles devaient être un jour chargées de l'entretien de ces routes, il 
fallait les établir dans de toutes autres conditions, qui eussent rendu la charge 
moins onéreuse pour elles. 

Enfin, la section centrale a considéré, selon l'observation faite par les 5e el 
6° sections, qu'il était convenable de rattacher le crédit à un exercice antérieur, 
et elle a pensé que ce devait être à l'exercice 1847, pendant lequel la majeure 
partie des engagements con tractés a dû se réaliser. 

La section centrale a l'honneur de proposer à la Chambre l'adoption du 
projet cle loi, tel qu'il est présenté par le Gouvernement, mais en intercalant 
entre le 1 cr et le 2° alinéa, un nouveau paragraphe ainsi conçu: 

<< La somme est affectée au Budget d€ 1847, chap. 2, seet, Jre, art. 1°r,)) 

'Le rapporteur, 

CH. ROUSSELLE. 

Le président) 

N.-J.-A. DELFOSSE. 


